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Description 

[0001  ]  La  présente  invention  a  pour  objet  une  chaus- 
sure  de  ski  en  matière  synthétique  définie  au  préambule 
de  la  revendication  1  .  s 
[0002]  Une  telle  chaussure  est  connue  des  brevets 
EP-0  286  586  et  US  4  839  973  au  nom  du  demandeur. 
Dans  cette  chaussure,  i'échancrure  arrière  du  collier  est 
recouverte  par  un  capot  en  forme  d'étrier  articulé  sur  un 
bas  de  coque  et  relié  au  collier  par  une  biellette  rigide,  10 
de  telle  sorte  que  l'étrier  est  entraîné  par  le  collier  lors 
du  basculement  de  ce  dernier.  Le  basculement  vers 
l'arrière  du  collier  est  toutefois  limité  par  la  possibilité  de 
basculement  de  l'étrier,  en  raison  de  la  présence  de  la 
biellette  de  liaison.  Malgré  un  angle  de  basculement  15 
important  du  collier,  l'arrière  de  la  tige  de  la  chaussure 
en  position  ouverte  présente  une  pente  en  zigzag  qui 
réduit  l'entrée  de  la  chaussure  pour  le  chaussage.  La 
présence  d'une  liaison  du  collier  et  de  l'étrier  par  biel- 
lette  oblige  en  outre  à  articuler  ces  deux  parties  autour  20 
de  deux  axes  différents,  c'est-à-dire  d'avoir  dans  tous 
les  cas  quatre  points  d'articulation. 
[0003]  Du  document  EP-A-0  502  795,  on  connaît 
d'autre  part  une  chaussure  de  ski  dont  la  tige  est  cons- 
tituée  d'un  collier  articulé  sur  le  bas  de  coque  et  présen-  25 
tant  à  l'arrière  une  large  et  profonde  échancrure 
s'ouvrant  vers  le  haut,  et  d'un  capot  arrière  articulé 
autour  du  même  axe  que  le  collier  et  dont  les  bords  laté- 
raux  viennent  s'appliquer  bord  à  bord  contre  les  bords 
de  I'échancrure  pour  fermer  la  tige  en  reconstituant  un  30 
collier  unique.  Le  basculement  vers  l'arrière  de  la  partie 
postérieure  offre  une  grande  facilité  de  chaussage  com- 
parable  à  celle  des  chaussures  dites  "à  entrée  arrière", 
sans  toutefois  les  inconvénients  des  chaussures  de  ce 
type.  La  fermeture  bord  à  bord  des  deux  parties  de  la  35 
tige  exige  toutefois  une  grande  rigidité  de  ces  parties  de 
manière  à  assurer  leur  positionnement  relatif  néces- 
saire  pour  garantir  leur  fermeture  bord  à  bord  correcte. 
Dans  un  développement  de  cette  dernière  chaussure, 
décrit  dans  le  document  EP-A-0  598  681  ,  le  collier  et  le  40 
capot  arrière  sont  maintenus  bord  à  bord  au  moyen  d'un 
levier  articulé  sur  le  capot  arrière  et  agissant  sur  un 
câble  relié  au  collier,  ce  câble  étant  lui-même  relié  au 
dispositif  de  serrage  de  la  tige  reconstituée. 
[0004]  La  présente  invention  a  pour  but  de  réaliser  45 
une  chaussure  réunissant  les  avantages  de  deux 
chaussures  mentionnées  ci-dessus,  mais  sans  leurs 
inconvénients. 
[0005]  La  chaussure  selon  l'invention  est  définie  à  la 
partie  caractérisante  de  la  revendication  1  .  50 
[0006]  L'échancrure  inférieure  du  collier  permet  son 
large  basculement  vers  l'arrière,  tandis  que  son  échan- 
crure  supérieure  facilite  l'engagement  du  pied  dans  la 
chaussure  lors  du  chaussage,  l'espace  étant  complète- 
ment  dégagé  par  le  basculement  en  arrière  de  la  partie  55 
postérieure  de  la  tige.  Lors  de  ce  basculement,  le  collier 
est  entraîné  ou  non  par  la  partie  postérieure  de  la  tige, 
selon  le  mode  d'exécution.  En  position  fermée,  la  partie 
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postérieure  de  la  tige  vient  recouvrir  largement  les  deux 
échancrures  du  collier  et  s'appuyer  contre  la  partie  en 
forme  de  pont  de  ce  collier.  Etant  donné  qu'il  n'y  a  pas 
de  fermeture  bord  à  bord,  le  collier  peut  présenter  la 
flexibilité  nécessaire  à  sa  fermeture  et  son  serrage 
autour  de  la  jambe  sans  que  ce  serrage  ait  pour  effet 
d'exercer  des  pressions  localisées  exagérées  sur  la 
jambe. 
[0007]  Selon  un  mode  d'exécution,  la  partie  supé- 
rieure  de  la  partie  postérieure  de  la  tige  forme  un 
second  collier  qui  vient  se  fermer,  au  moyen  d'une  bou- 
cle  ou  d'un  dispositif  équivalent,  au-dessus  de  la  boucle 
de  fermeture  du  premier  collier. 
[0008]  Dans  une  seconde  forme  d'exécution,  la  partie 
postérieure  de  la  tige  constitue  simplement  un  capot 
qui,  en  position  fermée,  vient  s'accrocher  à  la  partie  en 
forme  de  pont  du  collier.  Ce  capot,  en  forme  de  gout- 
tière,  peut  être  très  rigide  et  remplacer  les  armatures 
auxiliaires  prévues  dans  certaines  chaussures.  En  pro- 
longeant  les  côtés  de  ce  capot  par  des  oreilles,  il  est 
possible  d'augmenter  encore  l'effet  de  renforcement 
latéral. 
[0009]  Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exemple, 
trois  formes  d'exécution. 

La  figure  1  représente  une  première  forme  d'exécu- 
tion  en  position  fermée,  vue  de  côté  extérieur  du 
pied. 

La  figure  2  représente  la  même  chaussure,  vue  de 
l'autre  côté. 

La  figure  3  représente  cette  même  chaussure  en 
position  ouverte. 

La  figure  4  représente  une  seconde  forme  d'exécu- 
tion  en  position  fermée,  vue  du  côté  extérieur. 

La  figure  5  est  une  vue  de  détail  et  en  coupe  selon 
V-V  de  la  figure  4. 

La  figure  6  représente  la  chaussure  de  la  figure  4 
en  position  d'ouverture  partielle. 

La  figure  7  représente  la  même  chaussure  dans 
une  position  proche  de  son  ouverture  maximale. 

La  figure  8  représente  une  troisième  forme  d'exécu- 
tion,  dans  la  même  position  que  la  figure  1  . 

[001  0]  La  chaussure  représentée  aux  figures  1  à  3 
comprend  une  partie  inférieure  1  entourant  le  pied  et  le 
talon  et  présentant,  sur  le  dessus  du  pied,  deux  rabats 
2  et  3  permettant  de  serrer  cette  partie  inférieure  1  au 
moyen  de  deux  boucles  4  et  5  de  manière  connue  et 
s'étendant  largement  au-dessus  du  cou-de-pied  de 
manière  connue.  La  partie  inférieure  1  constitue  donc 
une  coque  à  volume  variable.  A  l'arrière,  cette  coque  est 
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en  outre  munie  d'une  languette  6  s'étendant  vers  le 
haut,  comme  décrit  par  exemple  dans  le  brevet  US  4 
839  973. 
[0011]  Sur  la  coque  1,  est  articulé  un  collier  7  au 
moyen  de  deux  rivets  8  et  9  situés  approximativement 
au  niveau  des  malléoles  du  pied  du  skieur.  Ce  collier  7 
vient  se  fermer  sur  les  rabats  2  et  3  de  la  coque  par  un 
rabat  10  portant  une  dentière  11  dans  laquelle  vient 
s'accrocher  l'anneau  rectangulaire  12  d'une  boucle  13 
dont  le  levier  tendeur  est  articulé  sur  le  côté  extérieur  du 
collier  7.  A  l'arrière,  le  collier  7  présente  une  première  et 
large  échancrure  14  s'étendant  au-dessus  du  talon  et 
approximativement  en  direction  des  articulations  8  et  9, 
et  une  seconde  échancrure  15  dirigée  dans  le  sens 
opposé,  c'est-à-dire  s'ouvrant  vers  le  bord  supérieur  du 
collier.  Les  échancrures  14  et  15  laissent  subsister  un 
pont  16  situé  approximativement  à  mi-hauteur  du  collier 
7,  c'est-à-dire  de  la  tige  de  la  chaussure. 
[001  2]  La  tige  de  la  chaussure  est  complétée  par  une 
partie  postérieure  1  7  s'étendant  sur  toute  la  hauteur  de 
la  tige  de  la  chaussure  et  présentant  une  forme  géné- 
rale  de  gouttière  munie  dans  sa  partie  inférieure  de 
deux  bras  latéraux  18  et  19  par  lesquels  cette  partie 
postérieure  17  est  articulée  sur  la  coque  1  en  deux 
points  opposés  au  moyen  de  deux  rivets  20  et  21  situés 
en  dessous  des  rivets  8  et  9.  Dans  sa  partie  supérieure, 
la  partie  postérieure  17  de  la  tige  présente,  du  côté 
extérieur  de  la  chaussure,  une  languette  22  et,  à  la 
même  hauteur,  mais  du  côté  intérieur  de  la  chaussure, 
une  languette  23,  sensiblement  plus  longue  que  la  lan- 
guette  22.  Sur  la  languette  22  est  montée  une  boucle  24 
venant  s'accrocher  sur  une  dentière  25  fixée  sur  la  lan- 
guette  23.  La  partie  1  7  forme  ainsi,  dans  sa  partie  supé- 
rieure,  un  second  collier  venant  entourer  la  partie 
supérieure  du  premier  collier  7. 
[001  3]  La  partie  postérieure  1  7  de  la  tige  est  en  outre 
équipée  d'un  cliquet  26  dont  le  bec  vient  buter  sur  une 
butée  27  fixée  sur  la  coque  1  pour  maintenir  la  tige  de  la 
chaussure  en  position  de  descente  légèrement  inclinée 
vers  l'avant,  comme  décrit  notamment  dans  les  brevets 
US  4  839  973  et  5  134  792.  Le  cliquet  26  peut  être 
dégagé  par  une  simple  pression  du  doigt. 
[0014]  A  la  figure  2,  on  voit  les  dentières  des  boucles 
4  et  5  de  la  coque.  Par  contre,  les  dentières  des  colliers 
n'ont  pas  été  représentées. 
[001  5]  Sur  le  dessin,  on  reconnaît  en  outre  un  chaus- 
son  intérieur  de  confort  28  avec  sa  languette  29. 
[001  6]  La  figure  3  représente  la  chaussure  en  position 
ouverte,  toutes  boucles  décrochées.  La  partie  posté- 
rieure  17  est  basculée  complètement  en  arrière,  en 
butée  contre  le  talon  30  de  la  coque.  Le  collier  7,  initia- 
lement  entraîné  en  arrière  par  la  languette  23  de  la  par- 
tie  postérieure  17,  peut  également  basculer  vers 
l'arrière  grâce  à  son  échancrure  inférieure  14.  La  posi- 
tion  de  la  partie  postérieure  1  7  permet  même  un  bascu- 
lement  du  collier  7  plus  important  que  représenté  à  la 
figure  3,  si  l'on  considère  que  le  pont  1  6  du  collier  7  peut 
encore  parcourir  une  certaine  distance  avant  de  venir 

en  butée  contre  la  partie  17.  L'échancrure  supérieure 
15  du  collier  7  permet  au  chausson  28  de  suivre  aisé- 
ment  la  partie  17.  La  chaussure  est  dès  lors  largement 
ouverte  et  permet  un  chaussage  aisé. 

5  [001  7]  Pour  refermer  la  chaussure,  il  suffit  de  repous- 
ser  la  partie  postérieure  17  de  la  tige  vers  l'avant,  cette 
partie  1  7  venant  entraîner  le  collier  7  par  son  pont  1  6. 
Après  avoir  bouclé  les  boucles  4  et  5  de  la  coque,  on 
boucle  ensuite  la  boucle  13  du  collier  7,  puis  la  boucle 

10  24  du  second  collier.  Lors  de  la  première  flexion  de  la 
jambe  vers  l'avant,  le  cliquet  26  vient  ensuite  s'accro- 
cher  sur  la  butée  27  pour  maintenir  la  tige  de  la  chaus- 
sure  en  position  de  descente. 
[0018]  Le  collier  7  présente,  de  chaque  côté,  un 

15  décrochement  31a,  respectivement  31b,  de  telle  sorte 
que  la  partie  postérieure  17  de  la  tige  vient,  en  position 
fermée,  au  même  niveau  que  le  collier  17  en  assurant 
ainsi  une  quasi-continuité  de  la  surface  de  la  tige. 
[001  9]  La  chaussure  selon  la  seconde  forme  d'exécu- 

20  tion,  représentée  aux  figures  4  à  7,  comprend  une 
coque  1  identique  à  la  coque  de  la  première  forme 
d'exécution.  Sa  description  ne  sera  donc  pas  répétée. 
[0020]  La  tige  est  à  nouveau  consituée  d'un  collier  32 
articulé  sur  la  coque  1  de  la  même  manière  que  le  col- 

25  lier  7  de  la  première  forme  d'exécution.  Ce  collier  32  dif- 
fère  toutefois  du  collier  7  en  ce  qu'il  porte  deux  boucles 
13  et  33  venant  s'accrocher  respectivement  sur  deux 
dentières  34  et  35  fixées  respectivement  sur  deux 
rabats  36  et  37  prolongeant  le  côté  intérieur  du  collier 

30  32.  A  l'avant,  ce  collier  32  est  donc  de  conception  clas- 
sique.  Comme  le  collier  7,  le  collier  32  présente,  à 
l'arrière,  une  échancrure  inférieure  38  analogue  à 
I'échancrure  14  de  la  première  forme  d'exécution  et  une 
échancrure  supérieure  39  analogue  à  I'échancrure  15, 

35  ces  deux  échancrures  laissant  subsister  un  pont  40 
(figure  7)  analogue  au  pont  16  de  la  première  forme 
d'exécution. 
[0021  ]  Comme  dans  la  première  forme  d'exécution,  la 
tige  de  la  chaussure  est  complétée  par  une  partie  pos- 

40  térieure  41  articulée  sur  la  coque  1  comme  la  partie  17 
de  la  première  forme  d'exécution  et  qui  ne  diffère  de 
cette  dernière  que  par  le  fait  qu'elle  n'est  pas  munie  de 
languette,  ne  porte  pas  de  boucle  et  ne  vient  pas  cons- 
tituer  un  second  collier.  Il  est  par  conséquent  prévu  des 

45  moyens  particuliers  pour  réunir  les  deux  parties  32  et 
41  de  la  tige  en  position  fermée. 
[0022]  Ces  moyens  de  solidarisation  sont  constitués 
essentiellement  d'une  barrette  42  présentant,  sur  la 
plus  grande  partie  de  sa  longueur,  une  lumière  43 

50  (figure  7).  L'une  des  extrémités  de  la  barrette  42  est  arti- 
culée  sur  la  partie  postérieure  41  de  la  tige  autour  d'un 
axe  44.  La  barrette  42  est  par  ailleurs  articulée  dans  le 
pont  40  autour  d'un  axe  45  monté  dans  une  partie  ren- 
forcée  profilée  60  du  pont  40  (figure  5).  L'axe  45  tra- 

55  verse  la  lumière  43  de  telle  sorte  que  la  partie 
postérieure  dispose  d'une  certaine  liberté,  en  position 
ouverte,  relativement  au  collier.  La  barrette  est  en  outre 
attachée,  en  un  point  intermédiaire,  à  l'extrémité  d'un 
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câble  46,  du  type  câble  de  bicyclette,  c'est-à-dire  muni 
d'une  gaine  47  dont  une  extrémité  est  fixée  à  la  partie 
41  de  la  tige  et  dont  l'autre  extrémité  s'appuie  sur  la 
boucle  33,  l'extrémité  du  câble  étant  fixée  au  tirant  48 
de  cette  boucle  33,  de  telle  sorte  que  la  fermeture  de  la 
boucle  33  exerce  simultanément  une  traction  sur  le 
câble  46.  Une  telle  boucle  est  décrite,  par  exemple, 
dans  le  brevet  US  5  136  794. 
[0023]  Dans  la  position  fermée  représentée  à  la  figure 
4,  la  barrette  42  est  maintenue  plaquée  contre  la  face 
intérieure  de  la  partie  postérieure  41  de  la  tige  par  un 
crochet  49  pouvant  coulisser  dans  un  plan  vertical  dans 
une  fente  50  de  la  partie  41  et  poussé  vers  le  haut  par 
un  ressort-lame  51  . 
[0024]  Pour  ouvrir  la  chaussure,  on  libère  tout  d'abord 
la  tige  en  appuyant  sur  le  cliquet  26,  puis  on  décroche 
les  deux  boucles  1  3  et  33  du  collier  32,  ce  qui  permet  de 
redresser  la  tige  de  la  chaussure  comme  représenté  à 
la  figure  6,  sa  partie  postérieure  41  entraînant  le  collier 
32  par  la  barrette  42  verrouillée  par  le  crochet  49. 
L'ouverture  de  la  boucle  33  a  en  outre  pour  effet  de  relâ- 
cher  le  câble  46  .  Lors  de  ce  basculement,  l'axe  45  cou- 
lisse  dans  la  lumière  43,  comme  représenté  à  la  figure 
7.  La  chaussure  est  prête  pour  le  chaussage. 
[0025]  On  pousse  ensuite  vers  le  bas  le  crochet  49  de 
manière  à  venir  libérer  la  barrette  42  et  permettre  à  la 
partie  postérieure  de  la  tige  de  basculer  vers  l'arrière 
jusqu'à  ce  qu'elle  arrive  en  butée  contre  le  talon  30. 
[0026]  Pour  refermer  la  chaussure  après  chaussage, 
on  pousse  la  partie  41  vers  l'avant  en  venant  entraîner 
le  collier  32.  Lors  de  ce  mouvement,  l'axe  45  coulisse 
dans  la  lumière  43  de  la  barrette  42  en  direction  de  l'axe 
44,  de  telle  sorte  que  la  barrette  bascule  en  direction  du 
crochet  49,  sans  toutefois,  sauf  exception,  venir  s'accro- 
cher  d'elle  même  sur  ce  crochet.  Par  contre,  la  ferme- 
ture  de  la  boucle  supérieure  33  a  pour  effet  d'exercer 
une  traction  sur  le  câble  46,  traction  qui  vient  plaquer  la 
barrette  42  contre  la  paroi  de  la  partie  postérieure  41  ,  la 
barrette  venant  repousser  au  passage  le  crochet  49  et 
se  verrouiller  sur  ce  crochet  comme  représenté  à  la 
figure  4.  Les  deux  parties  de  la  tige  32  et  41  sont  ainsi 
parfaitement  solidarisées  l'une  avec  l'autre. 
[0027]  La  partie  postérieure  41  de  la  tige  ne  formant 
pas  un  collier  devant  présenter  une  partie  souple 
venant  entourer  le  bas  de  la  jambe,  elle  peut  être  réali- 
sée  en  un  plastique  très  rigide  et  avoir  ainsi  un  effet  de 
renforcement  de  la  tige  de  la  chaussure,  renforcement 
améliorant  la  transmission  des  efforts  entre  la  jambe  et 
le  ski.  Cet  effet  de  renforcement  ou  de  rigidif  ication  peut 
être  encore  amélioré  en  munissant  la  partie  41  de  deux 
oreilles  latérales  s'étendant  vers  l'avant  de  la  chaus- 
sure,  de  chaque  côté  de  celle-ci,  à  la  hauteur  ou  en  des- 
sous  de  la  boucle  33. 
[0028]  Le  collier  32  et  la  partie  postérieure  de  la  tige 
41  pourrait  être  solidarisés  l'un  avec  l'autre  par  d'autres 
moyens,  par  exemple  par  un  crochet  latéral  tel  que 
décrit  dans  la  demande  de  brevet  EP  N°  93810548.3  (0 
588  757).  Il  serait  également  possible  de  venir  accro- 

cher  la  barrette  45  directement  sur  le  crochet  49  placé 
plus  haut.  Le  crochet  49  devrait  dans  ce  cas  pouvoir  se 
déplacer  avec  l'axe  45  lors  de  la  flexion  de  la  tige  vers 
l'avant,  flexion  qui  provoque  un  déplacement  relatif  du 

5  collier  32  et  de  la  partie  postérieure  41  .  Dans  la  forme 
d'exécution  représentée,  c'est  la  lumière  43  de  la  bar- 
rette  qui  permet  ce  déplacement. 
[0029]  Selon  une  variante  d'exécution  applicable  aux 
deux  formes  d'exécution  décrites,  les  points  d'articula- 

10  tion  des  deux  parties  de  la  tige  pourraient  être  confon- 
dus.  Dans  ce  cas,  il  n'y  a  pas  de  déplacement  relatif  des 
deux  parties  de  la  tige  lors  de  sa  flexion  vers  l'avant,  de 
telle  sorte  que  dans  la  seconde  forme  d'exécution, 
l'accrochage  des  deux  parties  de  la  tige  pourrait  être 

15  simplifié. 
[0030]  Dans  la  première  forme  d'exécution,  la  boucle 
24  pourrait  être  remplacée  par  tout  autre  moyen  de  fer- 
meture  et  de  serrage,  par  exemple  une  courroie  ou  une 
languette  crantée  coopérant  avec  un  cliquet  ou  une 

20  sangle. 
[0031  ]  La  figure  8  représente  une  variante  de  la  figure 
1  dans  laquelle  la  boucle  24  est  remplacée  par  une  san- 
gle  50  entourant  les  deux  parties  7  et  1  7  du  collier.  Une 
extrémité  50a  de  cette  sangle  vient  se  fixer  sur  la  sangle 

25  par  une  bande  VELCRO  (marque  déposée)  ou  par  tout 
autre  moyen  connu  de  fixation. 

Revendications 

30  1.  Chaussure  de  ski  en  matière  synthétique  consti- 
tuée  d'une  partie  inférieure  (1)  comprenant  la 
semelle  et  entourant  le  pied  et  le  talon  et  d'une  tige 
constituée  d'un  collier  (7  ;  32)  articulé  sur  la  partie 
inférieure  de  la  chaussure  (1)  en  deux  points  oppo- 

35  sés,  muni  d'au  moins  une  boucle  de  fermeture  (13) 
destinée  à  fermer  le  collier  et  présentant,  à  l'arrière, 
une  échancrure  arrondie  (14  ;  38)  s'étendant  au- 
dessus  du  talon  entre  ses  points  d'articulation  (8, 
9),  de  manière  à  permettre  un  large  basculement 

40  en  arrière  de  ce  collier  (7,  32),  et  d'une  partie  pos- 
térieure  (17  ;  41)  également  articulée  sur  la  partie 
inférieure  de  la  chaussure  (1)  en  deux  points  oppo- 
sés  (20,  21)  de  manière  à  pouvoir  également  bas- 
culer  en  arrière  et  venant  recouvrir  I'échancrure  du 

45  collier  (7,  32)  en  position  fermée,  la  chaussure 
étant  en  outre  équipée  de  moyens  de  fermeture  (24 
;  42,  49)  de  ladite  partie  postérieure,  caractérisée 
en  ce  que  le  bord  supérieur  du  dos  du  collier  (7  ; 
32)  est  également  échancré  (15  ;  39)  de  telle 

50  manière  que  les  deux  échancrures  laissent  subsis- 
ter  un  pont  (16  ;  40)  situé  approximativement  à  mi- 
hauteur  de  la  tige,  et  en  ce  que  ladite  partie  posté- 
rieure  (17  ;  41)  s'étend  sur  toute  la  hauteur  de  la 
tige,  de  telle  sorte  que  sa  partie  supérieure  forme 

55  appui  pour  la  jambe. 

2.  Chaussure  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  que  les  moyens  de  fermeture  (24)  de  ladite 
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caractérisée  en  ce  que  les  articulations  du  collier  et 
de  ladite  partie  postérieure  de  la  tige  sont  confon- 
dues. 

s  Claims 

1  .  Ski  boot  of  a  synthetic  material  comprising  a  lower 
part  (1)  constituted  of  the  sole  and  surrounding  the 
foot  and  the  heel  and  of  an  upper  constituted  of  a 

10  collar  (7  ;  32)  articulated  on  the  lower  portion  of  the 
boot  (1)  on  two  opposed  points,  provided  with  at 
least  a  closing  buckle  (13)  for  closing  the  collar  and 
presenting,  toward  the  rear,  a  rounded  eut  out  (14  ; 
38)  extending  over  the  heel  between  the  two  points 

15  of  articulation  (8,  9),  in  a  manner  to  permit  a  large 
swing  to  the  rear  of  the  collar  (7,  32)  and  a  rear  por- 
tion  (17  ;  41)  likewise  articulated  on  the  lower  por- 
tion  of  the  boot  (1)  at  the  two  opposed  points  (20, 
21)  in  a  manner  to  likewise  enable  the  swing  to  the 

20  rear  and  coming  to  cover  the  eut  out  of  the  collar  (7 
;  32)  to  a  closed  position,  the  boot  being  additionally 
equipped  with  a  closing  means  (24  ;  42,  49)  of  said 
rear  portion,  characterized  in  that  the  upper  side  of 
the  back  of  the  collar  (7  ;  32)  is  likewise  eut  out  (15 

25  ;  39)  in  such  a  manner  that  the  two  eut  outs  define 
a  bridge  (1  6  ;  40)  situated  approximately  midway  up 
the  upper,  and  in  that  the  said  rear  portion  (17  ;  41) 
extends  along  the  entire  height  of  the  upper,  in  such 
a  manner  that  the  upper  portion  forms  a  support  for 

30  the  leg. 

2.  The  boot  according  to  claim  1  ,  characterized  in  that 
the  closing  means  (24)  of  the  said  rear  portion  (17) 
is  comprised  of  a  second  collar  (22,  23)  formed  by 

35  the  upper  portion  of  the  said  rear  portion  surround- 
ing  the  upper  portion  of  the  first  collar  (7)  and  pro- 
vided  with  a  closing  device  and  a  tightening  device 
(24)  for  the  second  collar  around  the  leg. 

40  3.  The  boot  according  to  claim  2,  wherein  the  collar  (7) 
articulated  on  the  lower  portion  of  the  boot  (1)  is 
provided  with  a  first  closing  and  tightening  buckle 
(13),  characterized  in  that  the  buckle  is  situated  just 
over  the  instep  and  in  that  the  second  collar  (22,  23) 

45  formed  in  the  upper  portion  of  said  rear  portion  of 

partie  postérieure  (17)  sont  constitués  d'un  second 
collier  (22,  23)  formé  par  la  partie  supérieure  de 
ladite  partie  postérieure  venant  entourer  la  partie 
supérieure  du  premier  collier  (7)  et  muni  d'un  dispo- 
sitif  de  fermeture  et  de  serrage  (24)  de  ce  second 
collier  autour  de  la  jambe. 

3.  Chaussure  selon  la  revendication  2,  dont  le  collier 
(7)  articulé  sur  la  partie  inférieure  de  la  chaussure 
(1)  est  muni  d'une  première  boucle  de  fermeture  et 
de  serrage  (13),  caractérisée  en  ce  que  cette  bou- 
cle  est  située  juste  au-dessus  du  cou-de-pied  et 
que  le  second  collier  (22,  23)  formé  dans  la  partie 
supérieure  de  ladite  partie  postérieure  de  la  tige  est 
muni  d'une  seconde  boucle  (24)  venant  se  placer 
au-dessus  de  la  première  boucle. 

4.  Chaussure  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  que  les  moyens  de  fermeture  de  ladite  partie 
postérieure  de  la  tige  (41)  sont  constitués  d'un  dis- 
positif  intérieur  d'accrochage  (42,  45,  49)  de  cette 
partie  postérieure  audit  pont  (40)  du  collier  (32). 

5.  Chaussure  selon  la  revendication  4,  caractérisée 
en  ce  que  le  dispositif  d'accrochage  de  ladite  partie 
postérieure  de  la  tige  (41)  au  pont  (40)  du  collier 
(32)  comprend  une  barrette  (42)  dont  une  extrémité 
est  articulée  autour  d'un  axe  horizontal  (44)  sur 
ladite  partie  postérieure  (41)  et  qui  présente  une 
lumière  (43)  sur  la  plus  grande  partie  de  sa  lon- 
gueur,  lumière  par  laquelle  la  barrette  est  articulée 
autour  d'un  axe  horizontal  (45)  sur  la  partie  en 
forme  de  pont  (40)  du  collier  (32),  un  câble  sous 
gaine  (46)  reliant  un  point  intermédiaire  de  la  bar- 
rette  à  une  boucle  de  fermeture  (33)  du  collier  (32) 
de  telle  sorte  que  la  fermeture  de  cette  boucle  a 
pour  effet  de  tirer  la  barrette  en  arrière,  et  un  dispo- 
sitif  de  verrouillage  (49)  de  la  barrette  en  position 
rabattue  contre  ladite  partie  postérieure  de  la  tige. 

6.  Chaussure  selon  la  revendication  5,  caractérisée 
en  ce  que  le  dispositif  de  verrouillage  de  la  barrette 
(42)  est  constitué  d'un  crochet  (49)  monté  coulis- 
sant  et  poussé  en  position  de  verrouillage  par  un 
ressort  (51). 

7.  Chaussure  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  que  les  moyens  de  fermeture  de  ladite  partie 
postérieure  de  la  tige  sont  constitués  d'une  sangle 
(50)  entourant  le  collier  (7). 

8.  Chaussure  selon  l'une  des  revendications  1  à  7, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  partie  postérieure  de 
la  tige  est  articulée  en  deux  points  (20,  21)  situés 
en  dessous  des  points  d'articulation  (8,  9)  du  collier 
(7). 

9.  Chaussure  selon  l'une  des  revendications  1  à  7, 

the  upper  is  provided  with  a  second  buckle  (24) 
coming  to  be  placed  over  the  first  buckle. 

4.  The  boot  according  to  claim  1  ,  characterized  in  that 
50  the  means  for  closing  said  rear  portion  of  the  upper 

(41)  is  constituted  of  an  interior  coupling  device  (42, 
45,  49)  of  said  rear  portion  to  the  bridge  (40)  of  said 
collar  (32). 

55  5.  The  boot  according  to  claim  4,  characterized  in  that 
the  coupling  device  of  said  rear  portion  of  the  upper 
(41)  to  the  bridge  (40)  of  the  collar  (32)  comprises  a 
bar  (42)  of  which  an  extremity  is  articulated  around 

5 
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a  horizontal  axis  (44)  on  said  rear  portion  (41)  and 
which  présents  a  port  (43)  on  the  largest  portion  of 
its  length,  by  which  port  the  bar  is  rotatably  joined 
around  a  horizontal  axis  (45)  on  the  portion  which 
forms  the  bridge  (40)  of  the  collar  (32),  a  cable 
under  casing  (46)  Connecting  an  intermediate  point 
of  the  bar  to  a  closing  buckle  (33)  of  the  collar  (32) 
such  that  the  closing  of  this  buckle  has  for  effect  the 
pulling  of  the  bar  to  the  rear,  and  a  locking  device 
(49)  of  the  bar  in  a  position  folded  against  the  said 
rear  part  of  the  upper. 

6.  The  boot  according  to  claim  5,  characterized  in  that 
the  locking  device  for  the  bar  (42)  comprises  a  hook 
(49)  slidingly  mounted  and  held  in  a  locking  position 
by  a  spring  (51). 

7.  The  boot  according  to  claim  1  ,  characterized  in  that 
the  closing  means  of  said  rear  portion  of  the  upper 
comprises  a  strap  (50)  surrounding  the  collar  (7). 

8.  The  boot  according  to  one  of  the  daims  1  to  7,  char- 
acterized  in  that  the  said  rear  portion  of  the  upper  is 
articulated  at  two  points  (20,  21)  situated  below  the 
points  of  articulation  (8,  9)  of  the  collar  (7). 

9.  The  boot  according  to  one  of  the  daims  1  to  7,  char- 
acterized  in  that  the  articulation  of  the  collar  and  of 
said  rear  portion  of  the  upper  are  staggered. 

Patentansprùche 

1.  Skischuh  aus  Kunststoff,  bestehend  aus  einem 
unteren  Teil,  welches  die  Sohle  aufweist  und  den 
Fuss  und  die  Ferse  umgibt,  und  aus  einem  Schaft, 
der  aus  einer  Manschette  (7;  32)  besteht,  welche 
am  unteren  Teil  des  Schuhs  (1)  an  zwei  gegenùber- 
liegenden  Punkten  angelenkt  und  mit  wenigstens 
einer  Verschlussschnalle  (13)  zum  Schliessen  der 
Manschette  versehen  ist  und  hinten  eine  abgerun- 
dete  Ausnehmung  (14;  38)  aufweist,  die  sich  ùber 
der  Ferse  zwischen  ihren  Gelenkpunkten  (8,  9) 
erstreckt,  derart,  dass  dièse  Manschette  (7,  32) 
weit  nach  hinten  gekippt  werden  kann,  wobei  der 
Schuh  ferner  einen  hinteren  Teil  (17;  41)  aufweist, 
der  ebenfalls  am  unteren  Teil  des  Schuhs  (1)  an 
zwei  gegenùberliegenden  Punkten  (20,  21)  ange- 
lenkt  ist,  derart,  dass  er  ebenfalls  nach  hinten 
gekippt  werden  kann  und  die  Ausnehmung  der 
Manschette  (7,  32)  in  geschlossener  Stellung  ùber- 
deckt,  und  wobei  der  Schuh  ausserdem  mit  Mitteln 
zum  Schliessen  (24;  42,  49)  des  hinteren  Teils  aus- 
gerùstet  ist,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  der 
obère  Rand  des  Rùckens  der  Manschette  (7;  32) 
ebenfalls  eine  Ausnehmung  (15;  39)  aufweist,  der- 
art,  dass  die  beiden  Ausnehmungen  eine  Brùcke 
(16;  40)  stehenlassen,  welche  nâherungsweise  auf 
halber  Hôhe  des  Schafts  liegt,  und  dass  sich  das 

erwàhnte  hintere  Teil  (17;  41)  ùber  die  ganze  Hôhe 
des  Schafts  erstreckt,  derart,  dass  sein  obérer  Teil 
eine  Stùtze  fur  das  Bein  bildet. 

5  2.  Schuh  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeichnet, 
dass  die  Mittel  zum  Schliessen  (24)  des  hinteren 
Teils  (17)  aus  einer  zweiten  Manschette  (22,  23) 
bestehen,  welche  durch  den  oberen  Teil  des 
erwàhnten  hinteren  Teils  gebildet  ist,  den  oberen 

10  Teil  der  ersten  Manschette  (7)  umgibt  und  mit  einer 
Vorrichtung  zum  Schliessen  und  Spannen  (24)  die- 
ser  zweiten  Manschette  um  das  Bein  herum  verse- 
hen  ist. 

15  3.  Schuh  nach  Anspruch  2,  dessen  Manschette  (7) 
am  unteren  Teil  des  Schuhs  (1)  angelenkt  und  mit 
einer  ersten  Verschluss-  und  Spannschnalle  (13) 
versehen  ist,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  dièse 
Schnalle  gerade  ùber  dem  Fussspann  liegt  und 

20  dass  die  zweite  Manschette  (22,  23),  die  im  oberen 
Teil  des  erwàhnten  hinteren  Teils  des  Schafts  gebil- 
det  ist,  mit  einer  zweiten  Schnalle  (24)  versehen  ist, 
welche  ùber  der  ersten  Schnalle  angeordnet  ist. 

25  4.  Schuh  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeichnet, 
dass  die  Mittel  zum  Schliessen  des  erwàhnten  hin- 
teren  Teils  des  Schafts  (41)  aus  einer  inneren  Ein- 
hakvorrichtung  (42,  45,  49)  zum  Einhaken  dièses 
hinteren  Teils  an  der  erwàhnten  Brùcke  (40)  der 

30  Manschette  (32)  bestehen. 

5.  Schuh  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekennzeichnet, 
dass  die  Einhakvorrichtung  des  erwàhnten  hinteren 
Teils  des  Schafts  (41)  zum  Einhaken  an  der  Brùcke 

35  (40)  der  Manschette  (32)  ein  stegfôrmiges  Teil  (42) 
aufweist,  dessen  eines  Ende  um  eine  horizontale 
Achse  (44)  schwenkbar  auf  dem  erwàhnten  hinte- 
ren  Teil  (41)  angelenkt  ist,  und  welches  eine  làngli- 
che  Oeffnung  (43)  ùber  den  grôssten  Teil  seiner 

40  Lànge  aufweist,  wobei  das  stegfôrmige  Teil  durch 
die  erwàhnte  làngliche  Oeffnung  um  eine  horizon- 
tale  Achse  (45)  schwenkbar  auf  dem  Teil  in  Form 
der  Brùcke  (40)  der  Manschette  (32)  angelenkt  ist, 
und  wobei  ein  mit  einer  Huile  versehenes  Seil  (46) 

45  einen  Zwischenpunkt  des  stegfôrmigen  Teils  mit 
einer  Verschlussschnalle  (33)  der  Manschette  (32) 
verbindet,  derart,  das  das  Schliessen  dieser 
Schnalle  bewirkt,  das  stegfôrmige  Teil  (42)  nach 
hinten  zu  ziehen,  und  dass  eine  Verriegelungsvor- 

50  richtung  (49)  zum  Verriegeln  des  stegfôrmigen  Teils 
(42)  in  der  gegen  das  erwàhnte  hintere  Teil  des 
Schafts  eingeklappten  Stellung  vorgesehen  ist. 

6.  Schuh  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekennzeichnet, 
55  dass  die  Verriegelungsvorrichtung  fùr  das  stegfôr- 

mige  Teil  (42)  aus  einem  Haken  (49)  besteht,  der 
verschiebbar  montiert  ist  und  durch  eine  Feder  (51) 
in  die  Verriegelungsstellung  gestossen  wird. 

6 
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7.  Schuh  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeichnet, 
dass  die  Mittel  zum  Schliessen  des  erwàhnten  hin- 
teren  Teils  des  Schafts  aus  einem  Gurt  (50)  beste- 
hen,  welche  die  Manschette  (7)  umgibt. 

5 
8.  Schuh  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  7,  dadurch 

gekennzeichnet,  dass  das  erwàhnte  hintere  Teil 
des  Schafts  an  zwei  Punkten  (20,  21)  angelenkt  ist, 
welche  unter  den  Gelenkpunkten  (8,  9)  der  Man- 
schette  (7)  liegen.  w 

9.  Schuh  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  7,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  die  Gelenke  der  Manschette 
und  des  erwàhnten  hinteren  Teils  des  Schafts 
zusammenfallen.  is 
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